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e) à	pourvoir	au	paiement	de	toute	rémunération	et	de	
tous	déboursés,	coûts,	frais	et	honoraires	payables	par	le	
Québec	dans	le	cadre	de	ce	régime	d’emprunts;

Que	la	signature	apposée	par	toute	personne	autorisée	à	
cette	fin	par	l’arrêté	ministériel	numéro	FIN-3	du	7	juillet	
2003,	tel	que	cet	arrêté	pourra	être	modifié	ou	remplacé	de	
temps	à	autre,	sur	tout	contrat,	convention,	mandat,	bons	ou	
autre	document	visé	aux	présentes	ou	relatif	à	un	emprunt	
conclu	dans	le	cadre	de	ce	régime	d’emprunts,	constitue	
une	preuve	concluante	de	 l’approbation	de	ce	contrat,	
convention,	bons,	mandat	ou	document	par	le	ministre	
des	Finances	et	de	la	détermination,	par	ce	dernier,	des	
caractéristiques,	conditions	et	modalités	des	bons;

Que,	pour	toute	personne	autorisée	par	l’arrêté	minis-
tériel	numéro	FIN-3	du	7	juillet	2003,	tel	que	cet	arrêté	
pourra	être	modifié	ou	remplacé	de	temps	à	autre,	à	signer	
un	document	à	la	condition	qu’elle	en	soit	autorisée	par	
écrit	par	une	autre	personne	visée	à	cet	arrêté,	l’apposition	
de	la	signature	de	celle-ci	constitue	une	preuve	concluante	
de	son	autorisation;

Que	le	présent	décret	remplace	le	décret	numéro	307-92	
du	4	mars	1992,	modifié	par	les	décrets	numéro	1856-92	
du	16	décembre	1992,	numéro	527-93	du	7	avril	1993,	
numéro	714-2002	du	12	juin	2002,	numéro	767-2002	du	
19	juin	2002,	numéro	1127-2008	du	10	décembre	2008,	
numéro	450-2014	du	21	mai	2014,	numéro	1179-2019	du	
27	novembre	2019	et	numéro	526-2020	du	13	mai	2020,	
sans	toutefois	affecter	la	validité	des	bons	émis	sous	leur	
autorité	avant	l’entrée	en	vigueur	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 170-2022, 16	février	2022
Concernant	l’octroi	à	la	Société	des	établissements	de	
plein	air	du	Québec	d’une	aide	financière	de	3	811	000	$	
sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	
s’ajouteront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	d’émission	
et	les	frais	de	gestion	du	ou	des	emprunts	à	long	terme,	
incluant	tout	refinancement	requis,	pour	la	réalisation	
de	projets	en	ressources	informationnelles

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	la	Loi	sur	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	(chapitre	S-13.01),	
la	Société	a	pour	objet	d’administrer,	d’exploiter	et	de	
développer,	seule	ou	avec	d’autres,	les	équipements,	les	
immeubles	ou	les	territoires	à	vocation	récréative	ou	tou-
ristique	qui	lui	sont	transférés	en	vertu	de	cette	loi;

Attendu	que	la	Société	des	établissements	de	plein	
air	du	Québec	a	démarré	plusieurs	projets	en	ressources	
informationnelles	au	sens	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	
et	la	gestion	des	ressources	informationnelles	des	orga-
nismes	 publics	 et	 des	 entreprises	 du	 gouvernement	 
(chapitre	G-1.03);

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	15	de	la	Loi	sur	le	
ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	(chapitre	
M-25.2),	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonctions,	accorder	des	sub-
ventions	et	il	peut	également,	avec	l’autorisation	du	gou-
vernement,	accorder	toute	autre	forme	d’aide	financière;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parc	à	octroyer	à	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	une	aide	financière	
de	3	811	000	$	sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	
à	 laquelle	s’ajouteront	 les	 intérêts,	y	compris	 les	 frais	
d’émission	et	les	frais	de	gestion	du	ou	des	emprunts	à	
long	terme,	incluant	tout	refinancement	requis,	contractés	
pour	un	terme	maximal	d’amortissement	de	10	ans,	à	être	
réalisés	par	la	Société	des	établissement	de	plein	air	du	
Québec	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	res-
ponsable	du	Fonds	de	financement,	pour	la	réalisation	de	
projets	en	ressources	informationnelles;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	
soit	autorisé	à	octroyer	à	la	Société	des	établissements	de	
plein	air	du	Québec	une	aide	financière	de	3	811	000	$	sous	
forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajoute-
ront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	frais	
de	gestion	du	ou	des	emprunts	à	long	terme,	incluant	tout	
refinancement	requis,	contractés	pour	un	terme	maximal	
d’amortissement	de	10	ans,	à	être	réalisés	par	la	Société	
des	 établissements	 de	 plein	 air	 du	Québec	 auprès	 du	
ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	
financement,	pour	la	réalisation	de	projets	en	ressources	
informationnelles.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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